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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Le logement est en crise. Crise d’autant plus inquiétante qu’elle est à la 
fois de l’offre et de la demande, qu’elle impacte le logement libre comme 
le logement social et qu’aucune perspective de redémarrage à court terme 
n’apparaît, e dépit d’une légère baisse des taux, faute de mesures adaptées 
visant à relancer la construction.

La hausse des taux d’intérêt, la règle de 35% de taux d’effort établie 
par le haut conseil de stabilité financière et la frilosité des banques, 
combinées avec les incertitudes économiques, la réduction du champ 
d’application du prêt à taux zéro décidée par le Gouvernement, la 
suppression antérieure du soutien à l’accession et le désintérêt croissant 
pour l’investissement locatif, que la suppression programmée du dispositif 
« Pinel » va renforcer, indépendamment des imperfections de ce dispositif, 
ont conduit à une réduction très sensible de la demande, alors même que de 
nombreux Français souhaitent devenir propriétaires, si possible d’une 
maison individuelle.

De l’autre côté, la rareté comme le coût du foncier, qui s’ajoutent à 
l’augmentation des matières premières subie des dernières années, la 
réticence de nombreux maires à délivrer de nouveaux permis de construire 
dans un contexte incertain du fait du « zéro artificialisation nette », comme 
le renforcement des contraintes administratives sur la construction ont 
conduit à une baisse drastique de l’offre, qui risque de durer compte tenu 
du faible nombre de projets de construction prévu.

S’ajoute la question des diagnostics de performance énergétique, 
l’obligation de travaux pour nombre de logements risquant d’en sortir des 
dizaines de milliers du marché de la location dans les prochaines années. 

Cette situation a un triple impact : 

– économique, avec des réductions voire cessations d’activité dans le 
secteur de la promotion comme du bâtiment, qui risquent encore de 
s’amplifier dans les prochains mois compte tenu de l’absence de mesures 
adaptées et de l’inertie du secteur ;

– social, dans la mesure où la crise de la construction concerne à la fois 
le logement libre, mais aussi le logement social, avec une rotation bien 
moindre et des demandeurs de plus en plus nombreux ;
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– budgétaire, la baisse des ventes ayant un impact direct sur les droits 
de mutation à titre onéreux perçus par les collectivités locales, et 
notamment les départements, et aussi sur les recettes de TVA de l’État : 
ceci a contribué à l’augmentation du déficit public constaté sur 2023 et 
prévu sur 2024. 

Une action d’ampleur et urgente est nécessaire pour faire face à cette 
crise, indépendamment de mesures structurelles à plus long terme que la 
situation actuelle du logement appelle dans notre pays.

Concernant le foncier, les acteurs du secteur s’accordent à constater sa 
rareté, et de facto son coût élevé. Or, la situation actuelle des abattements 
sur les plus-values immobilières (hors résidence principale) renforce cette 
difficulté.

Cette plus-value est actuellement taxée à 19% au titre de l’impôt sur le 
revenu et à 17,2% au titre des prélèvements sociaux (9,2 % de CSG, 7,5% 
de prélèvement de solidarité et 0,5% de CRDS). Le régime introduit en 
2011 conduit à un abattement total en matière d’impôt sur le revenu au bout 
de 22 ans, contre 15 ans précédemment. Parallèlement, l’abattement total 
sur la CSG et le prélèvement de solidarité est obtenu au bout de… 30 ans. 
Outre l’incohérence des deux régimes, ces durées entretiennent un 
phénomène de rétention foncière, alors même que le besoin de disposer de 
terrains constructibles est particulièrement fort. 

La situation actuelle est la suivante :

Taux d’abattement par année de détention
Durée de détention

Impôt sur le revenu Prélèvements sociaux

Jusqu’à 5 années 0% 0%

De la 6ème à la 21ème 
année 6% 1,65%

22 année révolue 4% 1,6%

Au-delà de la 22ème année Exonération 9%

Au-delà de la 30ème année Exonération Exonération

La présente proposition de loi a donc pour objet d’harmoniser ces 
durées d’abattement en les ramenant à 15 ans, qui était la durée exigée 
avant 2011 en matière d’impôt sur le revenu, ce qui aurait pour effet de 
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libérer du foncier, particulièrement en cette période de crise. Cette durée de 
15 ans serait déjà assez conséquente au regard de ce qui existe chez 
plusieurs de nos voisins européens (exonération totale au bout de 5 ans en 
Italie ou en Belgique ou 10 ans en Allemagne). 

Dans un  rapport d’une mission d’information de notre Assemblée sur 
la dépense fiscale et budgétaire en faveur du logement remis il y a quelques 
mois, l’un des deux rapporteurs indiquait d’ailleurs qu’« une réflexion 
pourrait être menée sur la durée à partir de laquelle les mutations à titre 
onéreux ne sont plus soumises à l’impôt sur la plus-value, notamment en 
vue de lutter contre les phénomènes de rétention foncière. », soulignant que 
« Aligner et réduire à 15 ans les délais de détention ouvrant droit à 
l’exonération des plus-values immobilières pourrait être une idée 
pertinente. ». 

Certes, un autre rapport parlementaire sur la fiscalité du patrimoine 
suggérait de remplacer l’abattement par plus-value modulée par une 
actualisation de la valeur d’acquisition. Pour pertinente qu’elle soit 
intellectuellement, cette mesure nécessiterait une mise en œuvre 
progressive, et ne répond pas à l’urgence imposée par la situation actuelle 
du secteur.

La présente proposition de loi s’articule donc autour de trois articles :

L’article 1 vise à revenir, pour l’impôt sur le revenu, au régime 
d’avant 2011, avec un abattement total au bout de 15 ans. 

L’article 2 entend aligner le prélèvement au titre de la contribution 
sociale généralisée (CSG) sur les mêmes règles d’abattement, en 
supprimant les règles spécifiques qui menaient à une durée de 30 ans. Il 
convient de mentionner que le prélèvement de solidarité, conformément 
aux dispositions du code général des impôts, répond aux mêmes règles 
d’abattement que la CSG, ce qui conduit à ne pas prévoir de dispositions 
particulières le concernant.

L’article 3 concerne le gage de cette proposition, tout en sachant que, 
si elle a certes un coût budgétaire en termes de recettes, cette perte est 
étalée dans le temps et, parallèlement, l’État, comme les collectivités et les 
organismes de sécurité sociale, bénéficieront de la relance de la 
construction à laquelle cette mesure contribuera.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

Le I de l’article 150 VC du code général des impôts est ainsi modifié :

1° À la fin du premier alinéa, les mots : « fixé à : « sont remplacés par les 
mots : « de 10 % pour chaque année de détention au delà de la cinquième. » ;

2° Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 

3° Au quatrième alinéa, le taux : « 5 % » est remplacé par le taux : 
« 10 % » ;

4° Au cinquième alinéa, les mots : « deuxième à quatrième alinéas » 
sont remplacés par les mots : « deux premiers alinéas du présent I ». 

Article 2

Le 2 du VI de l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « , en lieu et place » sont supprimés ;

b) Les mots : « aux premier à troisième alinéas » sont remplacés par 
les mots : « au premier alinéa » ;

c) À la fin, les mots : « , d’un abattement fixé à : » sont supprimés.

2° Les a à c sont abrogés.

Article 3

I. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD 
du code général des impôts ;

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la 
taxe visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts.




























